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Mesdames, messieurs,

Nous avons conçu ce guide du tri et des déchèteries pour mieux vous ac-
compagner dans votre quotidien et améliorer encore et toujours vos pra-
tiques. Vous le savez, la Communauté de communes du Pays du Coqueli-
cot a non seulement la charge de la collecte des déchets, mais elle est aussi 
responsable de son traitement. Bien trier, trier au plus juste, chez vous 
comme en déchèterie, c’est envoyer chaque déchet vers les bonnes filières 
de recyclage et leur donner une seconde vie. Bien trier, c’est aussi limiter 
la quantité de déchets dans votre poubelle d’ordures ménagères, destinée à 
être ensevelie. Chaque geste compte. À l’échelle d’une personne, il semble 
insignifiant, mais à l’échelle du territoire, de tout un pays ou d’un continent, 
il nous permettra de préserver notre environnement et donc notre pla-
nète. Agissons pour nous et les générations futures.

Rien ne se perd,
rien ne se crée, 

tout se trie.

Michel WATELAIN
Président de la Communauté de 
communes du Pays du Coquelicot
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Les logos du tri :
Triman :
Ce logo indique que votre 
produit est recyclable. À vous 
de jouer et de le mettre dans la 
boucle du recyclage.

Le ruban de Möbius :
Partout dans le monde, il 
signifie que votre produit est 
techniquement recyclable.

Tidy man :
Ce logo ne donne aucune information 
sur le caractère recyclable de 
l’emballage mais incite à le jeter dans 
une poubelle. 

Consignes info-tri :
les consignes info-tri sont simples, elles vous indiquent où jeter votre déchet.
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4 Les logos du tri
au final, c’est assez facile de s’y retrouver

6/7 Trier le métal
forgez-vous un métal en béton !

8/9 Trier le plastique
une filière fantastique

10/11 Trier le papier et le carton
on s’emballe pour ce grand déballage 

12 Trier le verre
allez les verres ! 
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13 Trier le textile
la fibre du recyclage

14 Trier les déchets organiques
n’oubliez pas de composter

15 Dans la poubelle ordures ménagères, il y a ...
noir c’est noir, il n’y a plus d’espoir

16/17 Chiffres-clés et gestes pour réduire ses 
déchets
«7» ici que ça se passe

18/19 Les partenaires du tri

Sommaire
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c’est un emballage, je le mets en vrac dans le bac/sac jaune

Le métal il est recycléLe métal je le trie
indice de performance de tri

44 % Il s’agit du pourcentage national des métaux ménagers recyclés, 
il reste encore 56 % des emballages en métal qui ne sont pas 
correctement triés.

indice de recyclabilité
100%

Il s’agit de la capacité de la matière à être recyclée, le métal peut se 
recycler à 100% et à l’infini, s’il est bien trié !

ce n’est pas un emballage, je l’apporte en déchèterie

DIVERS
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Le métal il est recycléLe métal je le trie

LE RECYCLAGE DU MÉTAL
CONSOMMATION 

DU PRODUIT
TRI  DU MÉTAL

DANS LE BAC/SAC 
JAUNE

SÉPARATION DES 
DIFFÉRENTS TYPES 

DE MÉTAL

Le tri des métaux 
se fait en deux 

catégories : 
les ferreux et 

les non-ferreux

COMPACTAGE ET 
MISE EN BALLE

BROYAGE FUSION  ET 
TRANSFORMATION 

DE LA MATIÈRE

VALORISATION  DU RECYCLAGE
EN NOUVEAUX PRODUITS
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Les plastiques ils sont recyclésLes plastiques je les trie

indice de performance de tri
56% Il s’agit du pourcentage national des plastiques ménagers recyclés, 

il reste encore 44 % des emballages en plastique qui ne sont pas 
correctement triés.

indice de recyclabilité
70% Il s’agit de la capacité de la matière à être recyclée, tous les 

plastiques ne se recyclent pas, il ne peut pas être recyclé à l’infini, 
pour l’instant !

c’est un emballage, je le mets en vrac dans le bac/sac jaune avec les bouchons

ce n’est pas un emballage, 
je le mets dans le bac/sac 
d’ordures ménagères

ce n’est pas un emballage, je l’apporte en déchèterie
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Les plastiques ils sont recyclésLes plastiques je les trie

1 tonne de plastique recyclé = 700 à 800 litres de pétrole économisés

LE RECYCLAGE DU PLASTIQUE
CONSOMMATION 

DU PRODUIT
TRI DU PLASTIQUE
DANS LE BAC/SAC 

JAUNE
SÉPARATION DES 

DIFFÉRENTS TYPES 
DE PLASTIQUES

Le tri des 
plastiques se fait 

selon 
leur nature

COMPACTAGE ET 
MISE EN BALLE

BROYAGE
ET LAVAGE

RÉDUCTION EN 
POUDRE OU EN 

GRANULÉS

VALORISATION  DU RECYCLAGE
EN NOUVEAUX PRODUITS
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ils sont recyclésLes papiers et cartonsje les trieLes papiers et cartons

indice de performance de tri
65% Il s’agit du pourcentage national des papiers et cartons ménagers 

recyclés, il reste encore 35 % des emballages en papier et carton 
qui ne sont pas correctement triés.

indice de recyclabilité
80% Il s’agit de la capacité de la matière à être recyclée, tous les cartons se 

recyclent, à l’exception des cartons souillés. On peut réutiliser la matière 
jusqu’à une dizaine de fois, après quoi la fibre se dégrade et elle sert alors 
à produire des boîtes à oeufs (cartonnettes et petits emballages carton).

ça se recycle dans une borne 
d’apport volontaire

j’apporte en déchèterie 
les gros cartons vidés et pliés

c’est un emballage, je le mets en vrac dans le bac/sac jaune

Emballages souillés, essuie-tout, mouchoirs en papier, je les mets dans
le bac/sac d’ordures ménagères
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ils sont recyclésLes papiers et cartonsje les trieLes papiers et cartons

j’apporte en déchèterie 
les gros cartons vidés et pliés

LE RECYCLAGE DU PAPIER ET CARTON
LES EMBALLAGES 
DANS LE BAC/SAC 

JAUNE

LES PAPIERS DANS 
LA BENNE
D’APPORT

TRI MANUEL 
OU MECANIQUE

COMPACTAGE ET 
MISE EN BALLE PULPAGE ET 

DÉFIBRAGE
DÉSENCRAGE, 

PRESSAGE 
ET SÉCHAGE

VALORISATION  DU RECYCLAGE
EN NOUVEAUX PRODUITS

BOBINAGE
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indice de performance de tri
80% Il s’agit du pourcentage national du verre qui est recyclé, il 

reste encore 20 % des emballages en verre qui ne sont pas triés 
correctement.

indice de recyclabilité
100%

Il s’agit de la capacité de la matière à être recyclée, à l’issue du 
processus de recyclage, le verre peut être réutilisé à 100% et à l’infini 
pour la fabrication de nouveaux flacons, pots ou bouteilles.

Les TLC
textile, linge et chaussures

je les trie et ils sont recyclésLe verre je le trie et il est recyclé

l’info en plus !
ce n’est pas un emballage, 
je le mets dans le bac/sac
d’ordures ménagères

N’oubliez pas d’enlever les bouchons et cou-
vercles :
- en métal et plastique, ils vont dans le bac/
sac jaune

- en liège ou imitation liège, ils vont dans le 
bac/sac d’ordures ménagères

ça se recycle dans une borne
d’apport volontaire (sans bouchon)

LE RECYCLAGE DU VERRE
LE VERRE DANS 

LA BENNE 
D’APPORT

BROYAGE

FUSION MOULAGE

VALORISATION  
DU RECYCLAGE

EN NOUVEAUX PRODUITS
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indice de performance de tri
32,5% Il s’agit du pourcentage national des TLC recyclés, seulement      

195 000 tonnes de textiles et linges de maison sont recyclés 
chaque année en France.

indice de recyclabilité
100%

Il s’agit de la capacité de la matière à être recyclée, tous les TLC se 
valorisent soit en réutilisation (boutiques de seconde main), soit en 
recyclage (chiffons, filature, isolant, plasturgie...).

Les TLC
textile, linge et chaussures

je les trie et ils sont recyclésLe verre je le trie et il est recyclé

LE RECYCLAGE DES TEXTILES, 
LINGES ET CHAUSSURES

LES PAPIERS DANS 
LA BENNE
D’APPORT

VOLONTAIRE

VALORISATION 
ÉNERGÉTIQUE 

DES TISSUS 
NON VALORISABLES

TRANSFORMATION 
EN CHIFFONS
INDUSTRIELS

TRANSFORMATION 
EN NOUVEAUX 

TEXTILES

TRANSFORMATION 
EN GÉOTEXTILES

TRANSFORMATION 
EN PLASTURGIE ET 

COMPOSITE

TRI MANUEL

REVENTE EN BOUTIQUE DE 
SECONDE MAIN 

ça se recycle dans une borne 
d’apport volontaire

Quelques règles à respecter :
- Les vêtements doivent être propres et secs.
- Les chaussures doivent être liées par paires.
- Même usés, les textiles et linges de maison sont 
valorisés.

Un T-shirt, une chemise et un sweat recyclés 
utilisent 50 litres d’eau chacun pour leur recyclage 
au lieu de :
- 2700 litres pour un T-shirt classique neuf,
- 4000 litres pour une chemise neuve,
- 6600 litres pour un sweat neuf.
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Les ordures ménagères non triées et non recycléesLes déchets organiques je les trie et ils sont recyclés

indice de performance de tri
32% Il s’agit du pourcentage national des déchets organiques non triés 

et qui se retrouvent dans le sac d’ordures ménagères.

indice de recyclabilité
95% Il s’agit de la capacité de la matière à être recyclée, les matières 

organiques, sauf viandes et poissons, peuvent être compostés.

Qu’est-ce qu’un déchet organique ou biodéchet? 
Il s’agit d’un déchet composé exclusivement de matière organique biodégradable (déchets verts ou du potager, les re-
bus de cuisine sauf viandes et poissons). Les déchets organiques se compostent pour les foyers possédant un jardin. 
Ces déchets constituent à plus de 30% notre poubelle d’ordures ménagères !

ça se dépose dans un composteur

- Végétaux avec maladie
- Herbes grainées
- Végétaux avec substance  
   toxique

- Cheveux
- Cendres
- Sciure
- Litière végétale

- Litière classique
- Couches
- Cartons imprimés
- Mégots

- Épluchures de légumes et de fruits
- Fanes de légumes et parties non utilisées
- Restes de légumes et de fruits possibles
- Fruits et légumes abîmés
- Restes de repas d’origine végétale et périmés (pâtes, riz,…)
- Pain rassis coupé en morceaux
- Marc de café, filtres de café, dosettes papier, feuilles et      
   sachets de thé
- Coquilles d’œufs broyées
- Coques de noix ou de noisettes concassées
- Croûtes de fromage

- Restes de viande et os
- Restes de poissons
- Produits laitiers en grande  
   quantité
- Huile de friture
- Noyaux
- Coquilles de fruits de mer

- Tontes de gazon
- Mauvaises herbes non grainées
- Fleurs et plantes fanées
- Feuilles fraîches
- Fougères
- Racines mortes
- Tailles de haie
- Déchets de potager
- Ecorces d’arbre broyées

DECHETS DE 
JARDIN

DECHETS DE 
MAISON

DECHETS DE 
CUISINE

ça ne se composte pas
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Les ordures ménagères non triées et non recyclées

seuls 11,8 % des déchets se retrouvant dans le sac 
d’ordures ménagères y sont légitimes. Les 88,2 % restants 

peuvent aller dans les filières de recyclage dédiées.88%
chiffres : source ADEME «déchets chiffres clés - l’essentiel 2019»

VERRE ET MÉTAL

PLASTIQUE

PAPIER ET CARTON

TEXTILE

BIO-DÉCHETS

AUTRES

8%

14,5 %

15 %

17 %

32,6 %

11,8 %

matériaux recyclables

selon les modalités 

précisées dans ce guide 

déchets à composter 

matériaux non triables et non 

recyclables

Quelle est la composition de nos poubelles ordures ménagères ? 

Que reste-t-il à jeter après le tri ? 
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chiffreS* clÉs du7 pays du coquelicot

6738 tonnes d’ordures ménagères et d’encombrants ont été collectées  

soit 236 Kg par habitant/an

soit une baisse de 28,5 Kg par habitant/an (entre 2015 et 2019)

1029 tonnes d’emballages ont été collectées  

soit 36 Kg par habitant/an

soit une augmentation de 6,2 Kg par habitant/an (entre 2015 et 2019)

492 tonnes de papier ont été collectées en points d’apport volontaire
(soit 17,24 Kg par hab/an)  

Seuls13% de nos déchets collectés en porte-à-porte sont valorisés dans les sacs 
jaunes 

(*chiffres de 2019 hors apports en déchèterie)

  Acheter les produits en vrac ou à la coupe c’est 2 Kg en moins de déchets 
  par personne et par an,
  Privilégier le panier ou les sacs en tissu pour éviter les sacs plastiques.

Pour limiter le gapillage alimentaire, achetez vraiment ce dont vous avez besoin, 
cuisinez les restes et rangez votre réfrigérateur en mettant les produits 

périssables en premier 

Apposer un autocollant Stop Pub sur sa boîte aux lettres 
c’est 40 Kg en moins de papier par foyer et par an.
Autocollant gratuit disponible au siège de la Communauté de communes.

STOP PUB

oui au Mag' du Pays du Coquelicot

Privilégier l’eau du Coquelicot c’est 10 Kg en moins de bouteilles plastiques
par habitant et par an. En plus, elle est contrôlée régulièrement.

Réparer, donner, emprunter, louer plutôt que d’acheter,
c’est aussi privilégier les objets de seconde main et les relations sociales.
Je pense à la récup’ avant d’acheter du neuf.

Déposez vos vieux vêtements dans une borne textile,
donnez-les à une association 

ou utilisez-les comme chiffons.

Composter c’est réduire de 40 Kg le poids de la poubelle ordures 
ménagères (soit avec un composteur dans le jardin, soit avec bac de 
lombricompostage dans l’appartement).

et surtout, faites de votre mieux, chaque petit geste a son importance...

1162 tonnes de verre ont été collectées en points d’apport volontaire (soit 
40,76 Kg par hab/an)

1
2

3
4

5
6
7
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chiffreS* clÉs du7 pays du coquelicot

6738 tonnes d’ordures ménagères et d’encombrants ont été collectées  
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1029 tonnes d’emballages ont été collectées  
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ménagères (soit avec un composteur dans le jardin, soit avec bac de 
lombricompostage dans l’appartement).

et surtout, faites de votre mieux, chaque petit geste a son importance...
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1
2

3
4

5
6
7

guide carré.indd   17guide carré.indd   17 18/02/2021   15:40:3718/02/2021   15:40:37



www.ecosystem.eco

CITEO

Filiale de CITEO, Adelphe a une mission d’intérêt général : développer le recyclage des 
emballages des entreprises en France. Depuis plus de 25 ans, les entreprises qui commer-
cialisent des produits emballés cotisent auprès d’Adelphe. 
 

Refashion est l’éco-organisme de la Filière Textile d’habillement, Linge de maison et 
Chaussures. Il assure, pour le compte de plus de 5000 entreprises, la prise en charge de la 
prévention et de la gestion de la fin de vie de leurs produits mis sur le marché grand 
public. 

Corepile assure la collecte et le recyclage des piles et accumulateurs portables pour le 
compte de ses adhérents (producteurs, distributeurs, incorporateurs et importateurs).
 

www.citeo.com

Citeo est une entreprise créée par les entreprises du secteur de la grande consommation 
et de la distribution pour réduire l’impact environnemental de leurs emballages et 
papiers, en leur proposant des solutions de réduction, de réemploi, de tri et de recyclage. 

ADELPHE

RE_FASHION www.refashion.fr

www.corepile.fr

RÉCYLUM
Récylum est chargé de la collecte et du recyclage des ampoules d'éclairage usagées. 
Début 2018, Récylum a fusionné avec Éco-systèmes. 

Écosystem organise la collecte, la dépollution et le recyclage des équipements 
électriques et électroniques (DEEE) et des lampes à économie d'énergie, détenus par 
les particuliers comme les professionnels. 

ÉCOSYSTEM www.ecosystem.eco

Depuis 2013, Éco-mobilier prend en charge la collecte, le tri, le recyclage et la valori-
sation des meubles et matelas usagés. A ces produits, se sont ajoutés, en 2018, les 
couettes et oreillers. Leurs missions sont financées par une éco-participation dont 
s’acquitte chaque consommateur lorsqu’il achète un des produits neufs. 

ÉCO-MOBILIER www.eco-mobilier.fr

Créé en 2012, EcoDDS est un expert engagé du tri, de la collecte et du traitement des 
déchets chimiques. Sa mission est d’encourager au tri, de collecter et de traiter 
certains déchets chimiques.

ÉCO-DDS www.ecodds.com

Les filières REP définissent les objectifs à atteindre sur la collecte, la réutilisation, le réemploi, le recy-
clage ou la valorisation. Dans le cadre de ces filières REP, les fabricants, distributeurs (pour les produits 
de leurs propres marques), importateurs, qui mettent sur le marché des produits générant des déchets, 
doivent prendre en charge financièrement la gestion (collecte, traitement, valorisation,…) de ces déchets. 
La première filière nationale et réglementée REP a été celle de la collecte des emballages ménagers en 
1992, représentée par les deux éco-organismes Adelphe et Eco-emballages (Eco-emballages étant devenu 
avec Eco-folio, CITEO); 

CORÉPILE

www.adelphe.fr

Nos partenaires ou éco-organismes sont des entreprises agréées par l’Etat dans le cadre des filières à 
responsabilité élargie des producteurs (Filière REP). 
La Communauté de communes du Pays du Coquelicot a signé des conventions avec les éco-organismes 
suivants : 
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Pour retrouver votre calendrier de tri :
www.paysducoquelicot.com

ou 

Pour suivre l’actualité 
du Pays du Coquelicot :

Facebook @paysducoquelicot

Trier ses déchets,
c’est penser 

à demain !
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À penser avant de jeter :

Je peux réparer ou faire réparer mon matériel endommagé.

Je peux donner ou revendre sur un site de petites 
annonces ce que je n’utilise plus (matériel électronique, 
électroménager, vêtement...).

Je pense aux associations humanitaires (l’Escale à 
Albert, Emmaüs...) pour donner ou acheter d’occa-
sion.

Je loue le matériel que je n’utilise pas souvent 
plutôt que de l’acheter.

Vous cherchez le point d’apport volontaire le plus proche de 
chez vous ? Votre jour de collecte ? La date des encombrants ?

toutes les réponses sont sur la carte interactive au :
www.paysducoquelicot.com/dechets
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Déchets acceptés
 dans les bornes

Déchets acceptés dans les boxes

En déchèterieje trie et recycle

à déposer en pharmacie

déchets de professionnels

éléments de carosserie

cadavres d’animaux

carburant liquide

ordures ménagères

moteurs

déchets représentants un risque pour la santé

objets trop volumineux ou trop lourds
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Déchets acceptés dans les bennesDéchets acceptés dans les boxes

ça ne se recycle 
pas dans nos 
déchèteries

En déchèterieje trie et recycle

à déposer chez un 
spécialiste agréé

à déposer chez votre reven-
deur ou dans un garage

à déposer chez un
revendeur (consigne)

à déposer chez un 
spécialiste agréé

à déposer en pharmacie
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Modalités d’accueil dans les déchèteries :

Trier correctement

Pas plus d’une remorque par véhicule (2 à 3 m3 par jour) 
Pas de véhicule de + 3,5 tonnes

Respecter les horaires

pour accèder au site :

sur le site :

Interdit aux animaux 4
2

4 véhicules simultanés sur 
site à Albert

2 véhicules simultanés sur 
site à Bray-sur-Somme et 
Acheux-en-Amiénois

Résider sur le territoire communautaire

déchèteries du Pays du Coquelicot
accès gratuit pour tous les habitants du territoire

accès aux professionnels selon conditions

Fermeture de tous les sites les jours fériés

4

Déchèterie de Bray-sur-Somme
Rue d’Etinehem

lundi/mercredi/vendedi de 14h à 18h
samedi de 9h à 12h et de 14h à 18h

Déchèterie d’Albert
Rue du 11 Novembre

lundi de 9h à 12h et de 14h à 18h
mardi de 14h à 18h
mercredi de 9h à 18h non-stop
jeudi de 14h à 18h
vendedi de 9h à 18h non-stop
samedi de 9h à 18h non-stop
dimanche de 9h à 13h

Déchèterie d’Acheux-en-Amienois
Rue de Varennes

lundi/mercredi/vendedi de 14h à 18h
samedi de 9h à 12h et de 14h à 18h

Déchéterie mobile de Miraumont
Place de la gare

1er samedi du mois de 9h à 13h

Interdiction de récupérer 
dans les bennes et les 
boxes 

Rouler au pas

Ne pas fumer

Respecter les gardiens et 
les consignes 

03 22 64 10 30
comdecom@paysducoquelicot.com
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4/5Les déchèteries

6Ça se dépose dans les bennes

7Ça se dépose dans les bornes

7Ça se dépose dans les boxes

8Pensez-y !

TA
B
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ES M

AT
IER

ESSommaire
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